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Deux poids, deux mesures entre sportifs
WALLONIE Les pratiquants des zones rurales ont plus d'outils à leur disposition

••. La Cour des comptes
aborde les infrastructures
sportives au sud du pays.
••. Le territoire wallon est
couvert de manière inégale.
••. Aucune logique
géographique dans l'octroi
des subsides.

Dans son rapport annuel sur les
finances wallonnes, la Cour des
comptes épingle la program-

mation des investissement~ en matière
d'infrastruetures sportives. Entre 2011
et 2015 indus, la Région a subsidié
salles, terrains et pistes à concurrence
de 185millions d'euros, mais bien malin
qui pourrait dire selon quelles priorités
ou sur base de quelle méthodologie.
Dans le langage châtié de la Cour des

comptes, cela donne ceci; «La Cour
l'On.~tate une inégalité dallR luuès al/cr
infra.~tructures sportives ulon la pro-
vinee ou l'arrondissement de résidence
(. ..) Elle recommande de mettre 1'11

œUt're une méthode de sélection des dos-
siers qui tienne rompte des besoin.<pn:o-
ritaires dan.~ Ci?rtaine••zone.~ (. ..) Le dis-
positif" réglementaire Ill' primit ni lu
méthode, ni les critères qui permet-
traient de prioristT lrs projets ( .. .) Lu
Cour recommande de réaliser une étude
des bel;oins sur le taritoim régional. "
Les Wallons sont très inég,wx face

am infrastructures sportives. Prenons
un exemple: alors que la Wallonie
compte en moyenne un terrain de foot-
hall pour 2.749 habitants, les prati-
quant~ du Brabant sont très mal servis
(un terrain pour 5.962 habitants) tandis
que cem du Lmembourg ne savent plus
où donner des crampons avec un terrain
pour 1.08,3habitants. Des disparités
comparables existent pour les courts de
tennis ou les halls omnisports.

On peut expliquer ce déséquilibre:
dans une région rurale dépourvue de
grands centres urbains où se
concentrent les outils collectifs, les déci-
deurs peuvent avoir tendance à multi-

plier les infrdStructures de proximité
pour éviter de trop longs déplacements
am sportifs. La Cour des comptes
donne son avis ici aussi: « Il appartient
ci la Région wallonne d'objectiver cc be-
soin all regard de la contrainte budgé-
taire à laquelle elle est confrontée, ••

Les piscines tDuchent le 'ond
Autrement dit: un rééquilibrage

semble s'imposer avec, on y revient. une
sélection plus fine des projets à subsi-
dier. On n'en prend pas la route: entre
2011 et 2015 toujours, la Wallonie a dé-
pensé 123 euros par habitant pour les
sportifs du Luxembourg, mais seule-
ment 76 euros pour les Brabançons et
.34euros pour les Liégeois. La Cour note
que « les prq;ets introduits par des de-
//lamleurs situés dan.' leB provinœs du

Hainuut et de Uegr SOllt nettement
sou.N·epré.~entés pm- mpport il leur po-
pulation. "
Deux poids, deux mesures? Les pis-

cines n'échappent pas à la seutence. La
moyenne wallonne est d'un bassin pour
28.882 habitants. Charleroi est très loin
du compte: une in1Tastmcture pour
53.737pecsonnes, il manque sept pis-
cines dans l'arrondissement. A l'inverse,
les nageurs arion ais ont le choL>::entre
cinq bassins, soit un pour 11.964 habi-
tants. Un « excédent" de trois outils si
l'oll se réfère aux statistiques ...
Le gouvernement wallon a élahoré un

plan piscines pluriannuel à concurrence
de 110millions d'euros; 53 demandes
de subsides ont été déposées. L'exécutif
cherchera-t-il à assurer un meilleur
équilibre à l'échelle du territoire, ainsi

que le réclame la Cour des comptes?
En filigrane de son analyse chiffrée,

celle-ci souligne un autre élément
d'analyse, pour le déplorer; la Wallonie
finance les infrastructures, mais la Fé-
dération Wallonie-Brmelles est compé-
tente pour la politique sportive. Aucun
accord de cIJopération n'a été signé à ce
sujet entre les deux entités fédérées.
Passe encore quand un même ministre
a les deux compétences en charge, mais
ce n'est plus le cas, «au risque de
conduire il des décisions inc(}hérellte,~ et
il des déprnses illutiles, .•
L'absurdité saute aux yeux; en Wallo-

nie (et à Brmelles aussi), « les illvesti,~-
sements en matièn, d'infra.~t'l"lu~tllmç ne
,~Ollt pas envisagés au regard de la poli-
tique sportive, " •
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L'offre sportive
Selon la banque de données
en ligne Cadasports, gérée
par l'administration régio-
nale, la Wallonie compte sur
son sol 3,500 sites sportifs.
Ceux-ci sont gérés par des
acteurs de terrain; pouvoirs
locaux, clubs, ASBL, régies
communales ... le budget
wallon intervient pour subsi-
dier les Investissements,
entre 60 et 85 % des mon-
tants selon l'importance du
dossier.
Pour être complet, il
convient de noter que la
Fédération Wallonie-
Bruxelles assure la gestion
de 17 centres Adeps, en tout
ou en partie. L'offre d'infra-
structures sportives com-
prend aussi des équipe-
ments scolaires ou universi-
taires partiellement acces-
sibles aux clubs et au public.

E.D.
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